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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La présente proposition de loi concerne les femmes contraintes
de suspendre leur travail pour soigner un enfant malade.

Plus de 7 millions de femmes exercent une profession en
France. Les femmes représentent 34,9 % de la population active
et près de 36 % de l'ensemble des salariés .

Certaines de ces travailleuses sont également des mères de
famille. Il est normal qu'elles puissent interrompre leur activité
professionnelle pour soigner leurs enfants mineurs .

Il paraît donc équitable d'accorder, dans la limite de dix jours
par an et par enfant, un congé payé comme temps de travail à
la femme salariée qui est obligée de soigner un enfant à charge
de moins de seize ans.

Tel est l'objet de la proposition de loi suivante que nous
vous demandons, Mesdames et Messieurs , de bien vouloir adopter.

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Toute femme salariée pourra obtenir de son employeur un
congé, payé comme temps de travail, en cas de maladie d'un
enfant à charge de moins de seize ans, dans la limite de dix jours
par an et par enfant.

Ce congé ne sera pas imputable sur la durée des congés
annuels visés aux articles 54 F et suivants du Livre II du Code
du travail.

Sur demande de l'employeur, la salariée devra fournir un
certificat médical attestant de la nécessité de sa présence au foyer
auprès de l'enfant malade.


